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L’ESSENTIEL, notre priorité !
PROGRAMME 2024 - 2030



Chères concitoyennes, chers concitoyens,

À l’aube de l’élection communale du 13 octobre 2024, 
nous nous présentons devant vous avec une équipe soudée  
et une vision nouvelle pour notre commune.

Placer l’humain au cœur de la future gestion communale  
est notre objectif. C’est donc avec cette conviction que  
nous travaillerons avec celles et ceux d’entre vous qui  
se sentiront concernés par nos idées et nos actions.

Composée de membres dynamiques et dévoués, notre équipe 
est animée par le désir profond de servir notre communauté. 
Chacun de nous apporte une richesse de compétences et  
une diversité de perspectives, unies par un objectif commun : 
le bien-être et l’épanouissement de chaque habitant  
de notre commune.

La force d’une communauté réside dans l’écoute et 
la participation active de ses citoyens, nous y croyons  
fermement. C’est pourquoi, nous nous engageons à instaurer 
un dialogue constant et transparent avec vous. 

Vos idées, vos préoccupations et vos aspirations seront  
les pierres angulaires de notre action. Ensemble, nous bâtirons 
une commune où chacun se sentira valorisé et entendu.

Notre vision pour l’avenir repose sur des projets ciblant  
les citoyens, des plus jeunes aux aînés, en respectant  
notre environnement et en renforçant notre tissu associatif,  
économique et social. 

Votre soutien et votre confiance porteront cette vision  
nouvelle et humaine.
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FINANCES

Les finances communales sont saines avec 
un résultat budgétaire en boni de 839.241 € 
lors des comptes 2023. À cela, il faut signaler 
des provisions d’environ 3.000.000 €. 
Vu cette situation financière positive,  
Vision Nouvelle propose d’alléger la fiscalité  
des citoyens :

 ■ via la suppression de la taxe « égouts » 
(40 €) ;

 ■ en offrant des chèques « commerce ».   
Vision Nouvelle souhaite soutenir financière-
ment le public des adolescents via :

 ■ la réduction de la taxe sur les documents 
administratifs pour les jeunes -26 ans  
(permis de conduire, carte d’identité, pas-
seports…) ;

 ■ une prime à l’attention des étudiants  
du secondaire jusqu’à 18 ans.

Une attention particulière sur les associations 
wellinoises (comité de villages, associations 
culturelles/sportives…) qui œuvrent au quoti-
dien pour le développement du territoire sera 
apportée avec : 

 ■ du dialogue ;
 ■ des aides financières plus significatives ;
 ■ l’organisation de formations « administra-

tives » (gestion ; passage en ASBL…) ;
 ■ une visibilité de leurs actions via les sup-

ports de communication de la commune.
Des subsides seront sollicités tant au niveau 
des différents niveaux de pouvoir qu’au sein 
du secteur privé afin de financer les différents 
projets communaux.
Nous souhaitons développer toute forme  
de supracommunalité avec les communes 
voisines afin d’accentuer les collaborations 
dans de nouveaux projets d’intérêt public : 
travaux (matériel-équipement), sécurité (zone 
de secours, informatique…), mobilité, santé, 
culture, petite enfance, social, tourisme…
L’objectif prioritaire sera de mutualiser les dif-
férentes ressources communales, optimaliser 
l’efficacité publique et le service aux citoyens. 
Cette supracommunalité s’inscrit également 
dans une perspective d’économie circulaire en 
lien avec les directives de la Région wallonne. 
 

PARTICIPATION CITOYENNE

La législature 2018-2024 devait être celle  
de la participation citoyenne… La démocratie 
a besoin d’un nouveau souffle. 
Vision Nouvelle veut mettre la priorité sur 
cette thématique citoyenne :

 ■ solliciter les citoyens et associations via 
des consultations lors de dossiers impor-
tants d’intérêt public ;

 ■ organiser des permanences trimestrielles 
de membres du Collège communal dans 
tous les villages ;

 ■ remettre en place un Conseil communal 
des enfants afin de les sensibiliser au sys-
tème démocratique, de  les faire participer 
et de créer des vocations pour le futur ;

 ■ systématiser les conseils consultatifs com-
munaux : la jeunesse, les aînés, la petite 
enfance, l’accueil extrascolaire, l’aména-
gement du territoire, CLDR…

 ■ mettre en œuvre des budgets participatifs 
à l’attention de TOUTES les associations 
villageoises ;

 ■ renforcer et améliorer les modes de com-
munication entre les jeunes et les ainés  
en partenariat avec l’Espace Public Numé-
rique ;

 ■ poursuivre et renforcer le label « Handy-
city » qui permet de développer des pro-
jets relatifs à l’inclusion des personnes en  
situation de handicap au niveau de di-
verses thématiques : la culture, l’enseigne-
ment, la mobilité, le sport, le tourisme…
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TRAVAUX 

L’objectif de Vision Nouvelle est de répartir 
les travaux sur l’ensemble du territoire en ré-
alisant des investissements dans tous les vil-
lages de l’entité via l’entretien et la rénovation 
suivant l’obtention de subsides régionaux :

 ■ Chanly : rue des Chenays (filets d’eau 
et égouts), rue de Mirwart (filets d’eau), 
Rue Nais-Prés et Haie Minée. Le site  
du chapiteau sera réaménagé en collabo-
ration avec le comité de village ainsi que 
les terrains de pétanque et la fontaine - rue  
des Tilleuls ;

 ■ Fays-Famenne : rue de Sohier et du Ci-
metière (filets d’eau) et analyse de faisa-
bilité de l’égouttage (station d’épuration) ; 

 ■ Froidlieu : analyse de la faisabilité pour 
l’égouttage (station d’épuration) ;

 ■ Halma : Nanwet (filets d’eau), rue du Parc 
et Molinchamps ;

 ■ Lomprez : rue du Mont, Vieille Route et 
embellissement de la Place de l’église ;

 ■ Sohier/Barzin : rue de Honnay, rue  
du Cimetière, rue de Froidlieu, rues Haute 
& Basse, rue de Fays et Chemin de  
la Tombelle ; 

 ■ Wellin : rue Lomprez d’en Bas, Cité 
150ème, Chemin Saint-Pierre, Chemin 
d’Ave et rue des Hayettes.

Un curage des fossés et l’entretien de tous  
les cimetières de l’entité seront prévus an-
nuellement. 
Des espaces conviviaux seront prévus dans 
l’ensemble des villages ainsi que leur entre-
tien (bancs, agoras...).

URBANISME - LOGEMENTS

Le Code de Développement Territorial (CODT)  
de la Région Wallonne installe la législation qui 
rassemble les règles applicables en matière 
d’Aménagement du territoire et d’Urbanisme 
en Wallonie. Le nouveau Gouvernement wallon 
a décidé de ne pas appliquer les nouvelles 
règles de ce CODT afin de les affiner. 
Vision Nouvelle propose de :

 ■ lutter contre l’urbanisation à outrance afin 
de conserver le caractère rural de nos vil-
lages ;

 ■ préserver la biodiversité en luttant contre 
l’imperméabilisation du sol, contre la des-
truction des haies, en évitant les habitations 
groupées et en favorisant le bâti existant ;

 ■ maintenir le patrimoine architectural ;

 ■ soutenir financièrement les jeunes de moins 
de 30 ans à la rénovation du bâti existant ;

 ■ baliser la création de gîtes touristiques 
avec une règlementation communale ;

 ■ développer toute forme de végétalisation 
afin de lutter contre les répercussions  
du changement climatique (voiries, cime-
tières…) ;

L’ESSENTIEL,  
notre priorité !
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MOBILITÉ - SÉCURITÉ - PRÉVENTION

Vu l’évolution de notre société et dans le cadre 
de la décarbonisation, il est temps de se re-
mettre en question sur nos moyens de dépla-
cement dans le sens large du terme (marche, 
vélo, transports en commun, covoiturage,  
véhicule particulier, sécurité routière).
Il faut savoir que, pour 2030, la Région wallonne 
a pour objectif de réaliser une ossature pour  
les usagers faibles comprenant des cyclos-
trades, des liaisons cyclables supracommunales 
et des dessertes locales.
Vision Nouvelle propose de :

 ■ réaliser un Plan Communal voire Intercom-
munal de la Mobilité sous la supervision  
du Service Public de Wallonie ;

 ■ sensibiliser les citoyens à modifier 
ses comportements de déplacements  
« locaux » via des prêts et/ou leasing de 
vélos électriques ;

 ■ finaliser le projet de voie lente Neu-
pont-Chanly ;

 ■ favoriser l’entretien des pistes cyclables 
en collaboration avec le Service Public  
de Wallonie ;

 ■ prévoir des emplacements pour vélos ;
 ■ prévoir des aménagements pour réduire  

la vitesse dans les villages en collaboration 
avec la zone de Police (passages pour 
piétons mieux mis en évidence, rétré-
cissements de voiries, pistes cyclables,  
radars,…) ;

 ■ travailler en collaboration avec les com-
munes voisines et la Zone de secours  
provincial afin de finaliser un poste de se-
cours avancé

 ■ collaborer avec le TEC afin de favoriser 
les transports en commun et répondre aux 
besoins des habitants avec une attention 
particulière au niveau des abris de bus  
du territoire communal ;

 ■ réfléchir sur le dossier de l’éclairage public.

PETITE ENFANCE

 ■ La crèche « Au Pays des Nutons » qui  
permet d’accueillir 18 bambins est saturée. 

Vu la réussite de ce service depuis sa création 
en 2017 et la demande de nombreux parents, 
Vision Nouvelle envisage d’ouvrir de nouvelles 
places d’accueil via le plan CIGOGNE de  
la Fédération Wallonie-Bruxelles en partena-
riat avec l’Office de la Naissance et de l’En-
fance. 
Une réflexion sera portée au niveau des bâti-
ments existants ou au « Chêne de Mambre » 
à Chanly.

Toute forme de partenariat avec les communes 
voisines et Vivalia sera analysée afin de mu-
tualiser les services.

 ■ Ouvrir un registre des étoiles à la commune 
pour surmonter un deuil périnatal.

L’ESSENTIEL,  
notre priorité !



Jacques GUISSET1

2Anne DAVREUX

Antoine SMET3

4Olivia LAMOTTE

Richard GROYNNE5

6Stéphanie GRÉGOIRE

Marc SIMON7

8Isabelle KÖCHLI

68 ans - Wellin
Médecin généraliste

59 ans - Halma 
Collaboratrice du Président  

du Collège provincial  

24 ans - Sohier
Moniteur à l’Euro Space Center 
de Transinne. 

28 ans - Wellin 
Employée Provinciale  

au SRJ de Forrières 
Conseillère communale

63 ans - Sohier
Retraité d’une entreprise  
de travaux publics

48 ans - Halma 
Infirmière et cadre  
en soins de santé

51 ans - Chanly
Technicien chez CREOS 
Conseiller communal 

52 ans - Wellin 
Traductrice et guide touristique



Christophe CLARINVAL9

10Florence DEMAT

Jean-Marc SIMON11

12Valérie TONON

Bruno MEUNIER13

En savoir plus sur nos candidats ?
Retrouvez nous sur 

www.visionnouvelle.be et sur F  
L’ESSENTIEL, notre priorité !

53 ans - Halma
Responsable du département 
Finance & Risk Calculation  
Engineering à la BIL

48 ans - Chanly 
Institutrice primaire 
Conseillère CPAS 

52 ans - Froidlieu
Chef d’atelier à l’institut Notre 
Dame de Beauraing

46 ans - Wellin 
Enseignante à L’ARDH de Dinant 

Conseillère communale

50 ans - Wellin
Responsable du service  
des Sports Provincial 
Conseiller communal



8

JEUNESSE

Les jeunes seront les futurs adultes de de-
main…les pouvoirs publics doivent être à leur 
côté dans leur évolution, les aider à s’épanouir 
en tant que citoyens actifs et les responsabiliser  
dans toute forme de décision. 
La volonté de Vision Nouvelle est de :

 ■ mettre en place une commission consul-
tative de la jeunesse afin de construire  
des projets suivant leur volonté. Exemples : 
voyages annuels sur différentes théma-
tiques à convenir, journée sportive/cultu-
relle, Maison de jeunes…

 ■ proposer une formation pour le permis  
de conduire théorique ;

 ■ conscientiser les jeunes face aux dangers 
de la consommation d’alcool et de drogues 
via des conférences ou des journées de 
prévention ainsi que sur les thématiques 
de la sécurité routière,…

 ■ organiser des activités sur et dans la na-
ture dans le but de mettre en contact  
les enfants avec celle-ci et développer des 
connaissances de base sur l’environnement 
en partenariat avec divers organismes : 
 Nature Attitude, Natagora, Géopark… ;

 ■ soutenir davantage les différents comités 
de jeunes ;

 ■ étudier la faisabilité d’un endroit de ren-
contre pour les jeunes ;

 ■ motiver les jeunes à participer au conseil 
provincial des jeunes ;

 ■ poursuivre le jumelage avec Fort-Mahon, 
la participation au Mémorial Van Damme et 
le partenariat avec la Maison de la Culture 
Famenne Ardenne.

AINÉS

La Commune de Wellin est composée de 23 
% de personnes ayant 65 ans et plus.
Vision Nouvelle propose de :

 ■ poursuivre et renforcer les projets de  
la Commission Consultative des Ainés ;

 ■ poursuivre le service de la Maison d’Ac-
cueil Communautaire des Aînés (MACA) ;

 ■ lutter contre l’isolement des ainés en sou-
tenant des projets d’échanges citoyens et 
des projets intergénérationnels ;

 ■ collaborer avec le Val des Seniors  
de Chanly ;

 ■ encourager la mise en place de services 
administratifs décentralisés et ambulants 
permettant à nos ainés d’accomplir aisé-
ment la plupart des actes administratifs.

ENSEIGNEMENT 
EXTRASCOLAIRE 

La Commune de Wellin dispose de trois 
écoles de l’enseignement maternel et fonda-
mental sur son territoire. 
Vision Nouvelle propose de :

 ■ poursuivre le plan de pilotage 2023 - 2029 
de l’école communale de Lomprez ; 

 ■ assurer un bon dialogue entre les écoles 
de l’entité en organisant des animations 
communes sur différentes thématiques : 
citoyenne, culturelle, sportive… ;

 ■ faire passer le brevet du cycliste en colla-
boration avec l’Asbl Pro Vélo ;

 ■ placer des racks à vélos afin de favoriser 
la mobilité douce ; 

 ■ diversifier les plaines communales et  
les stages culturels/sportifs.

L’ESSENTIEL,  
notre priorité !
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ECONOMIE

Le développement économique du territoire 
favorise l’emploi local qu’il soit direct ou indi-
rect. 
À cet égard, Vision Nouvelle souhaite :

 ■ remettre le dossier de la Carrière du Fonds 
des Vaulx à l’analyse. Tous les acteurs 
n’ont pas pu s’exprimer sur ce dossier.

La totalité des répercussions environnemen-
tales, économiques, touristiques, de l’em-
ploi,…n’a pas été abordée de même que  
les éventuelles compensations.
Une information publique sera proposée via  
la présence de différents experts qui explique-
ront l’ensemble des points concernant cette 
demande d’extension afin que chacun puisse 
exprimer son point de vue.

 ■ créer une agence de développement local 
(ADL) en collaboration avec les communes 
voisines afin de favoriser les circuits 
courts, l’économie circulaire et valoriser  
les différentes structures économiques 
wellinoises ;

 ■ poursuivre le développement de l’économie 
sociale via DEFITS ;

 ■ prioriser les clauses sociales et environ-
nementales (locales) dans les cahiers  
des charges des marchés publics afin  
de lutter contre le dumping social et de limiter 
l’impact environnemental des investisse-
ments.

SOCIAL - SANTÉ

Le Centre Public d’Action Sociale assure  
la prestation d’un certain nombre de services 
sociaux et veille au bien-être de chaque  
citoyen du territoire notamment via l’aide sociale, 
le service aux personnes et l’insertion  
socio-professionnelle.
Vision Nouvelle propose de :

 ■ créer une épicerie sociale et poursuivre  
les colis alimentaires sur la commune ;

 ■ réfléchir à la création d’un espace de ren-
contre à l’écoute des violences familiales 
en partenariat avec d’autres structures ;

 ■ poursuivre le partenariat avec l’Agence 
Locale pour l’Emploi ;

 ■ mettre à disposition des locaux pour des 
formations par des organismes externes 
à l’attention des demandeurs d’emploi en 
partenariat avec DEFITS… ;

 ■ diversifier l’offre de logement notamment 
pour les jeunes (Logements Tremplin) et 
les aînés ;

 ■ réfléchir à des pistes de solution pour  
assurer une offre médicale sur le territoire 
en partenariat avec différents acteurs : 
les professionnels de la santé, Vivalia,  
les communes voisines...
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ENVIRONNEMENT/DÉVELOPPEMENT DURABLE 
AGRICULTURE - FORÊT - CHASSE  - PÊCHE

Notre commune recèle de ressources natu-
relles de grande qualité au niveau agricole, 
forestier, géologique, du patrimoine bâti…  
Les spécificités de notre territoire rural doivent 
être défendues et préservées.
Il est indispensable de gérer nos ressources 
de manière équilibrée afin que chacun puisse y 
vivre dans un environnement sain et agréable. 
Vision Nouvelle propose de :

 ■ renforcer le dialogue entre tous les acteurs 
de ces secteurs si importants pour le futur 
et organiser des projets de terrain (confé-
rences, visites/promenades, sensibilisa-
tions…) via la constitution d’une commission 
communale de la nature (PCDN) ;

 ■ accentuer l’entretien des chemins agri-
coles ;

 ■ revoir et actualiser la situation des baux  
à ferme en y insérant des clauses environ-
nementales ;

 ■ faciliter l’accessibilité des terres agricoles 
à l’attention des jeunes cultivateurs via des 
terrains communaux ;

 ■ effectuer une concertation avec tous  
les acteurs du secteur avant de réaliser 
la rédaction des contrats de location de 
chasse en 2026 ; 

 ■ poursuivre le Programme d’Actions en  
faveur de l’Energie Durable (PAED) au sein 
des bâtiments communaux en partenariat 
avec la Province de Luxembourg et  
la Région wallonne ;

 ■ étudier la mise en œuvre d’une communau-
té énergétique à l’attention des citoyens 
de la commune de Wellin ;

 ■ soutenir les circuits courts au sein des 
services communaux et remettre sur pied  
le petit déjeuner « OXFAM » ;

 ■ réinvestir 10 % des ventes de bois en fa-
veur de notre forêt communale ;

 ■ privilégier une forêt résiliente avec plus  
de feuillus et différentes essences adap-
tées au changement climatique sur  
le moyen et long terme en collaboration 
avec le DNF ;

 ■ renforcer l’investissement au niveau forestier 
(plantation et protection, entretien,  
voiries…) ;

 ■ poursuivre le partenariat avec le « Contrat 
Rivière » ;

 ■ améliorer la communication concernant  
le règlement de pêche sur les parties com-
munales (gérer en partenariat avec la Fé-
dération Halieutique Piscicole du sous 
bassin de la Lesse).

NUMÉRIQUE 

Le numérique et la digitalisation font partie  
intégrante du quotidien de chaque citoyen. 
Vision Nouvelle propose de : 

 ■ développer des outils/applications nu-
mériques pour que les citoyens puissent  
informer la commune (travaux divers à si-
gnaler par le citoyen, signalisation routière, 
tontes…) ;

 ■ poursuivre davantage le service de l’Es-
pace Public Numérique à l’attention des 
jeunes, des ainés et du CPAS ;

 ■ étendre la couverture du réseau de com-
munication (internet/téléphonie) dans tous 
les villages en partenariat avec les diffé-
rents opérateurs ; L’ESSENTIEL,  

notre priorité !
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TOURISME ET CULTURE

Depuis de nombreuses années, le tourisme 
et la culture font bon ménage à Wellin dans 
le but de permettre aux touristes de découvrir 
nos magnifiques endroits et paysages du ter-
ritoire. 
Vision Nouvelle propose de :

 ■ poursuivre la mise en avant de l’Office  
du Tourisme de Wellin en partenariat avec 
les différents opérateurs que sont le Géo-
park Famenne Ardenne, les « Plus Beaux 
Villages de Wallonie », le Parc Naturel,  
la Maison du Tourisme de la Grande Forêt 
de Saint-Hubert… ;

 ■ créer des places de motor-homes via l’oc-
troi de subsides du Commissariat Général 
au Tourisme ;

 ■ poursuivre les contrats des agents  
« Wallonet » qui permettent l’entretien  
régulier des parcours balisés ;

 ■ faire reconnaître la bibliothèque com-
munale via des subsides de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles afin de proposer 
davantage d’heures d’ouverture mais 
également des animations à l’attention  
des écoles, des jeunes...

 ■ développer des animations culturelles et 
touristiques : expositions, salon du livre, 
concerts, marché du terroir… 

SPORTS

La pratique d’une activité physique et sportive 
régulière contribue à une meilleure santé tant 
physique que morale mais également à amé-
liorer le bien-être de chacun et permet une vie 
sociale épanouissante.
Vision Nouvelle propose de :

 ■ restaurer les installations sportives au  
terrain B de football et proposer un terrain 
couvert au Tennis Club de Wellin avec  
projet d’un terrain Padel ;

 ■ poursuivre et accentuer le soutien à tous 
les clubs sportifs de l’entité ;

 ■ développer davantage des stages 
« ados », l’inclusion sportive et renforcer 
l’entretien du parcours santé en lien avec 
le centre sportif ; 

 ■ poursuivre annuellement la mise à l’hon-
neur des sportif.ve.s.

BIEN-ÊTRE ANIMAL

Depuis 2018, la Wallonie dispose de sa propre 
réglementation concernant la protection et le 
bien-être des animaux. 
Vision Nouvelle propose de :

 ■ maintenir l’Echevinat du bien-être animal 
en veillant au respect de la législation en 
vigueur;

 ■ poursuivre la stérilisation des chats via 
l’octroi de subsides régionaux ;

 ■ maintenir la campagne communale de  
dératisation.

L’ESSENTIEL,  
notre priorité !



 1 GUISSET Jacques
 2 DAVREUX Anne
 3 SMET Antoine 
 4 LAMOTTE Olivia
 5 GROYNNE Richard
 6 GRÉGOIRE Stéphanie
 7 SIMON Marc
 8 KÖCHLI Isabelle
 9 CLARINVAL Christophe

 10 DEMAT Florence
 11 SIMON Jean-Marc
 12  TONON Valérie
 13  MEUNIER Bruno

L’ESSENTIEL,  
notre priorité !

www.visionnouvelle.be
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NOS TÉMOINS DE LISTE : 
Pour Chanly : Stéphane MARLIER 

Pour Halma : Bastien PIERET
Pour Lomprez : Jules SIMON 
Pour Sohier-Froidlieu : Sonya VAN DER HAEGHEN

Pour Wellin : Dominique DEBACKERE et Pierre LOUIS


